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Interdiction des pratiques de contention en psychiatrie
Question écrite n° 8285

Texte de la question

M. Stéphane Buchou attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les réflexions en cours concernant une
possible interdiction des pratiques de contention en psychiatrie. Dans plusieurs pays européens, des débats ont
récemment émergé autour de la nécessité de limiter, voire d'interdire, le recours à la contention mécanique ou à
l'isolement en établissement psychiatrique, au nom du respect des droits fondamentaux des personnes
hospitalisées. En France, ces pratiques sont déjà encadrées par la loi, qui les définit comme des mesures de
dernier recours, strictement surveillées et soumises à une traçabilité rigoureuse. Toutefois, certaines
propositions récentes visant à interdire purement et simplement le recours à la contention, y compris en situation
d'urgence, suscitent des interrogations au sein de la communauté soignante, tant sur le plan éthique que
pratique. Dans ce contexte, il souhaite connaître la position du Gouvernement sur l'évolution du cadre
réglementaire entourant les pratiques de contention en psychiatrie.
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